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Additif 

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général présente l'exposé succinct ci-après : 

La liste des question8 dont le Conseil de sécurité est saisi figure dans les 
document8 S/21100 du 24 janvier 1990, S/211OOfAdd.2 du 2 février 1990, 
S/211OO/Add.S du 16 février 1990, 6/211OO/Add.21 du 7 juin 1990, S/ZllOO/Add.30 du 
10 août 1990 et S/tllOO/Add.37 du 26 octobre 1990. 

Au cours de la semaine qui s'est terminée le 13 octobre 1990, le Conseil de 
sécurité s'est prononcé sur les questions ci-après : 

. 
La 8rttmLbdum 188 territoires arabes occuzss * (voir S/11935/Add,18, 

W11935fMd.19, Sfll935fMd.20, Sf11935fAdd.21, S11935/Add.44, Sf11935/Add.45, 
S/13033/Add.9, S/13033/Add.10, W13033lAdd.ll. S/13033/Add.28, S/13737/Add.?, 
Sf13737fAdd.0, S/13737/Add.l8, Sfl3737fAdd.20, S/13737/AQd.22, S/l3737/Md.50, 
Sf14326fMd.50, S/1484O/Add.l, S/l484O/Add.2, S/l484O/Add.l, S/l484O/Add.4, 
S/14840/Add.l2, S/l484O/Add.l3, Sf14840fMd.15, S/l404OlAdd.l6, S/l4~4O/Add.45, 
S/l556O/Add.6, Sf15560fMd.7, S/l5560tAdd.20, Sf1556OfMd.30, 8/15560tAdd.31, 
S/l68bO/Md.36, W17725IMd.3, 8/17725/Md.4, S/I7725/Add.48, Sf17725fMd.49. 
S/1057O/Md.49, S/1857O/Md.50, Sf1857OfAdd.51, Sf1942OfMd.1, Sf19420fAdd.2, 
S/19420/A&d.4, Sfl942O/Md.5, S/l942O/Add.13, S/l942O/Add.l5, 6f2037OfAdd.5, 
Sf2037OfAdd.6, W20370fAdd.22, Sf20370fAdd.26, Sf20370fMd.34, Sf2037OfAdd.44, 
Sf211OOfAdd.10, Sf211OOfAd&.~2, Sf21100fAdd.i7, Sf21lOOfMd.20, Sf21100fMd.2t et 
Sf211OOfAdd.39). 

le Conseil de sicurité a poursuivi &On examen de la question à se8 2946e 
à 29488 séances, entre le 8 et le 12 octobre 1990. Au cours de ces séances, outre 
les représentants invité8 antérieurement. le Président, avec l'a88eotiment du 
Conseil, a inviti, sur leur demande, les représentants des pays ci-après t Algérie, 
Arabie Saoudite, Bangladesh, Egypte, Emirats arabe8 unis, Inde, Iraq, Jordanie, 
ltouelt, Xaroc, Mauritanie, Pakistan, Qatar, République arabe syrienne, Ltépubliqw 
islamique d'Iran, Tunisie, Turquie l t YoUgOrhvie~ i participer au bibat 8~s droit 
de vote. 
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A la 2947e séance, le 9 octobre 1990, en réponse à la demande adressée le 
8 octobre 1990 par le Représentant permanent du Koweït auprès de l’Organisation des 
Nations Unies, le Conseil de sécurité a invité M. Abdulmalek Ismaïl Mohamed, Chargé 

d’afftires du Bureau de la Mission permanente d’observation de la Ligue des Etats 
arabes, en vertu de l’article 39 de son règlement intérieur provisoire (S(21852). 

A la 2948e séance, le Président a appelé l’attention sur le texte d’un projet 
de résoluri>n (S/21859), présenté par le Canada et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en précisant que la Côte d’ivoire, la 
Finlande, la France, l'Union des Républiques socialistes soviétiques et le Zaïre 
s’étaient joints aux auteurs du projet de résolution. 

Le 2résident a déclaré que, s’agissant du projet de résolution, il avait été 
invité à apporter une précision sur le sens de la référence aux “territoires 
occupés par Israël depuis 1967”. Il croyait comprendre que ces mots comprenaient 
Jérusalem. 

Concernant le projet de résolution, 
faire la déclaration suivante : 

le Président s’est également proposé de 

“Lors des consultations officieuses tenues par les membres du Conseil qui 
ont abouti à l’examen du présent projet de résolution, le Secrétaire général a 

expliqué que l’objet de la nisaion qu’il enverrait dans la région serait 
d’enquêter sur les circonstances entourant les ivénements tragiques survenus 
réceaaaent à Jérusalem et d’autres faits analogues dans las territoires 
occupéa I et de présenter au Conseil, le 24 octobre 1990, UD rapport CODteDant 

ses constatations et recomnandationa concernant les moyens d’assurer la 
sécurité Ot la protection des civils palestiniens rouai8 à l’occupation 
israélienne. 
Genève, 

Il a toutefois rappelé qu’en vertu de la quatrième Convention de 
la responaabiliti d’aasurer la protection des Palestiniens incombait 

au premier chef à la puissance occupante, à savoir iaraël.” 

Le Conseil de l icuriti a ensuite voté sur le projet de résolution (SI218591 et 
l’a adopté à l’unanimité 0~ tant que résolution 672 (1990). 

La résolution 672 (1990) se lit coaaaa suit : 

RoPPtlaat ses résolutions 476 (1980) et 478 (19801, 

&&firmaIIt qu’un rirgleamat juste et durahle du conflit arabe-israélien 
doit être fondé sur ses résolutions 242 (1967) et 338 (19731, au moyen d’un 
processus actif de négociation qui tienne compte du droit à la sécurité de 
tous les Etats de la région, y compris Israël, 
légitimes du peuple palestinien, 

ainsi que des droits politiques 

s de la déclaration du Secrétaire géniral concernant l’objet 
de 10 atiaaioa qu’il onvoie dam la région, 
Préaid8at 18 lb oc** U39f#, 

somauniquh au Conseil par le 
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1. 
. 

S&.Azchre alarme ' par la violence qui s'est déchaînée le 8 octobre 
dans 1’Al Hartim Al Sharif et dan8 d'autres Lieus saints ir Jérusalem et qui a 
fait plus de 20 morts parmi les Palestinieas et plus de 150 blessés, notamment 
parmi des civils palestiniens et des personnes innocentes qui s ‘étaient 
rendues à la prière: 

2. Condam- particulièrement les actes de violence commis par les 
forces de sécurité israéliennes, qui ont fait des suxts et des blessés; 

3. w Israël, puissance occupante, à s'acquitter scrupuleusement 
des obligations juridiques et des responsabilités qui lui incombent en vertu 
de la quatrièns Convention de Genève, qui est applicable à tous les 
territoires occupés par Israël depuis 1967; 

4. a, à propos de la décision du Secrétaire général d'envoyer une 
mission dans la région, dont le Conseil se félicite, que le Secrétaire général 
lui présente, avant la fin d'octobre 1990, un rapport contenant ses 
constatation6 et ses conclusions et fasse appel, selon qu'il conviendra, pour 
l'accostplisse~nt de la mission, à toutes les ressources des Nations Unies 
dans la région. 


